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ARTICLE 1 Règles de jeu 

 

  1.1 Les règles de jeu sont celles de la CPGA et de la RCGA 

  1.2 Les règlements spécifiques ont préséance sur les règlements officiels. 

  

ARTICLE 2 Catégories d’âge 

 

  Benjamin :  1er octobre 2009 au 30 septembre 2011. 

  Cadet :       1er octobre 2007 au 30 septembre 2009. 

  Juvénile :  1er juillet 2005 au 30 septembre 2007. 

 

  2.1 Le surclassement est autorisé pour un tournoi. Un joueur qui joue un  

  deuxième tournoi dans la catégorie supérieure devra y rester.  

 

ARTICLE 3  Admissibilité 

  

  3.1 Modalité d’inscription 

   3.1.1 L’inscription des joueurs et entraîneurs doit se faire 24 

  heures avant le 1er tournoi de la saison sur S1. Tout retard 

  dans l’inscription des athlètes et entraîneurs entraînera une 

  amende de 25,00 $.  

   3.1.2 Une équipe ayant aligné un joueur dont l’inscription ne 

  serait pas effectuée dans S1, perdra ses points de classement 

  accumulées à ce tournoi.   

   3.1.3 Aucune limite de joueurs dans S1.   

   3.1.4 Aucun ajout de joueur après le deuxième tournoi de la 

  saison. 

   3.1.5 Les joueurs qui composent chaque catégorie peuvent 

  varier d’un tournoi à l’autre. 

  3.2 Inscription à un tournoi 

   3.2.1 Le formulaire d’alignement des joueurs doit parvenir au 

  RSEQ-Mauricie 48 heures avant le tournoi. Les heures de  

  départ seront retournées 24 heures avant le tournoi. 

     3.3 Finale 

   Pour être éligible à la finale, chaque joueur doit avoir participé 

  à un minimum de deux tournois. 

 

 

 

 



 

 

ARTICLE 4  Type de rencontres 

 

  4.1  Partie par coup (Stroke Play). 

   Consiste à jouer tous les trous d’un parcours avec le  

  moins de coups possibles. 

   4.1.1 Un joueur qui a volontairement oublié de comptabiliser 

  un coup sera automatiquement disqualifié 

   4.1.2 La position améliorée sera autorisée donc, une longueur 

  de bâton partout. 

 

ARTICLE 5 Tournois 

 

  5.1 Trois tournois et un championnat régional.   

 

ARTICLE 6  Durée de jeu 

 

  6.1  Chaque tournoi est de neuf trous. 

  6.2  La durée d’un tournoi est assujettie aux conditions 

 météorologiques et aux heures d’ensoleillement. Un minimum de  

 cinq trous doivent être comptabilisés pour la validation d’un tournoi 

 au classement. 

 

ARTICLE 7 Coups permis 

 

  La limite de coups permis par trou est équivalente au double de la 

 normale. Le joueur qui ne finit pas son trou, avant la limite de coups 

 permis inscrira le double de la normale, sur sa feuille de  pointage. 

 

ARTICLE 8  Classement 

 

  8.1 Le classement se fera de façon individuelle après chaque 

 rencontre, chaque participant cumule des points pour son école.   

  8.2 Les points seront attribués de la façon suivante 

 

   1re position 10 points 

   2e position 7 points 

   3e position 5 points 

   4e position 2 points 

 

 



 

 

ARTICLE 9  Jalons de départ 

 

  9.1 Filles B-C-J marqueurs rouges* 

  9.2  Benjamin garçons marqueurs rouges* 

  9.3 Cadet garçon marqueurs blanc* 

  9.4 Juvénile garçons marqueurs blanc ou bleus* 

  *À confirmer avec chaque terrain de golf hôte 

 

ARTICLE 10 Étiquette  

 

  10.1 Tenue vestimentaire 

  Tout joueur doit avoir un habillement conforme à l’étiquette du golf 

 et aux règlements des clubs de golf hôtes :  

   *Chandail à l’intérieur des pantalons 

   *Casquette à l’endroit 

   *Soulier de golf ou espadrille 

   *Jeans interdit 

   *Téléphone cellulaire interdit sur le terrain 

   *Crampons de soccer interdit 

  10.2  Voiturette 

  L’utilisation de la voiturette électrique est interdite 

  10.3 Parents/accompagnateurs/entraîneurs 

  Les parents, accompagnateurs ou entraîneurs pourront suivre sur le 

 terrain  lorsque le club hôte en autorise l’accès, mais en aucune 

 occasion ne pourront  converser avec les joueurs et devront conserver 

 une distance de 30 verges derrière les joueurs tout en demeurant sur 

 le côté de l’allée dans l’herbe longue. Un maximum de deux parent, 

 accompagnateurs ou entraîneur par joueur sera accepté sur le terrain. 

 2 coups de pénalité s’appliqueront pour le non-respect des consignes 

 par le parent. À la deuxième infraction, le joueur sera disqualifié.   

  10.4  Les caddies sont interdits. 

 

ARTICLE 11  Mérite Sportif 

 

  11.1      Des médailles seront remises aux trois premières positions de 

 chaque catégorie au cumulatif des points à la fin de la saison. Des 

 bannières pourraient aussi être remises, mais ceci est facultatif, en 

 fonction du nombre d’inscriptions reçues au début de la saison. 


